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 BULLETIN D’INFORMATIONS MUNICIPALES     

SEPTEMBRE 2023 

1. Aménagement routier RD 46 

L’aménagement routier de la traversée du village se terminera fin octobre début novembre avec 
la pose des barrières. Il a été réalisé comme annoncé lors de la réunion publique du 12 avril 
2023, mise à part le feu à la sortie du village en direction de Parcey qui a été placé après la rue 
des Merles au milieu de la ligne droite. Le fonctionnement des feux est conforme à la 
réglementation. Il est au rouge en permanence et passe au vert quand la vitesse est respectée. 
A 50 km/h, il passe au vert 2 secondes avant l’arrivée au feu. 
Le feu rouge « récompense » ou « comportemental » est à respecter comme les autres feux 
rouges. Le franchissement est punissable de – 4 points et 135 euros d’amende. La gendarmerie 
pourra intervenir pour contrôler et verbaliser les non-respects. 
Le réglage des feux vert-récompense n’est pas compatible avec la vitesse de circulation des 
vélos. Afin que les cyclistes ne soient pas bloqués par le feu, il est important qu’ils puissent 
bénéficier d’un cédez-le-passage cycliste au feu (panonceau en dessous du feu), les autorisant 
à franchir le feu rouge en l’absence de conflit avec des usagers antagonistes. 
Nous attendons les remarques et le retour d’expérience pour continuer la limitation de vitesse et 
la sécurité des utilisateurs sur les autres axes. 

2. Rentrée scolaire 2023 / 2024 

En juillet, les travaux de rénovation à l’école se sont poursuivis avec l’entreprise 
TTH :  déménagement et réfection d’une salle de classe et de la salle de garderie qui est 
maintenant au rez-de-chaussée. Les couleurs ont été choisies par les enfants et le 
déménagement a été réalisé par les employés municipaux et par des membres du conseil 
municipal.  
Un grand merci à eux pour leur investissement et leur professionnalisme.  
La clôture et portillon qui sécuriseront l’aire de jeu seront mis en place prochainement.  

Cette année l’école accueillera 80 élèves du RPI répartis en 4 classes soit :  
➢ Classe de PSM/ MSM de Céline Gartner : 24 élèves dont 11 PSM et 13 MSM  
➢ Classe de GSM/CP/CE1 de Ingrid Thiébaud : 17 élèves dont 5 GSM, 5 de CP, 7 CE1    
➢ Classe de CE2/CM1 de Grenard Florine (stagiaire) : 20 élèves dont 16 CE2 et 4 CM1  
➢ Classe de CM1 /CM2 de Mme Lettardi Mélanie et Mme Vuillot-perruche Clémentine : 19 

élèves dont 6 CM1 et 13 CM2. 

Nous souhaitons une très bonne année scolaire à tous, enfants, parents, employées 
municipales et équipe pédagogique.   

3. Relais téléphonique mobile 

Le planning de l’installation du relais téléphonique vient de nous être communiqué : 
➢ semaine 40 : pose des micropieux 
➢ semaine 44 : terrassement et coulage du massif 
➢ semaine 47 : installation clôture du site 

 assemblage et montage du pylône 
 installation des équipements FREE. 

4. Etat sanitaire de la forêt de Rahon 

Ces dernières années, la forêt communale de Rahon d’une superficie de 282 hectares a subi 
les effets du réchauffement climatique de manière visible. 
En 2021, les épicéas ont été touchés par des attaques de scolytes engendrant un dépérissement 
quasi total des peuplements d’épicéas situés parcelle 5 aux 50 Arpents, et les parcelles 16-17-
25-26-28-30. 
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Les arbres affaiblis par les conditions météorologiques extrêmes n’ont pas pu se défendre 
devant l’ampleur de l’attaque. 
La surface totale de ces parcelles est de 11 hectares. Ces zones coupées à blanc font l’objet 
d’une demande de subvention plan de relance et seront replantés cet hiver en chênes sessiles 
et Douglas. 
En 2022, ce sont les sapins pectinés présents dans les parcelles 27-31 et 37 qui ont subi le 
manque d’eau et les fortes chaleurs. Les sapins sèchent et rougissent très rapidement. Ces bois 
sont marqués et une solution de vente est recherchée dans ce contexte difficile. 
Même phénomène observé sur les Douglas dans les parcelles 15-16-17-29-30, où les bois secs 
ont été coupés ce printemps, mais où le problème continue cette année encore. 
Jusqu’à maintenant épargnés, les chênes sont eux victimes d’un champignon qui s’installe au 
niveau du système racinaire et qui engendre leur dépérissement puis leur mort. 
Ceci est particulièrement observable dans la parcelle 8, depuis la sommière. 
Il sera donc nécessaire de récolter ces bois secs dans l’hiver. 

5. Affouage 2023 - 2024 

Les inscriptions pour l’affouage 2023 - 2024 sont ouvertes. Les personnes intéressées peuvent 
s’inscrire en mairie avant le 1er novembre 2023. Le prix du stère est fixé à 7 €, et pour les bois 
de moindre qualité (aulne, tremble et tilleul) à 3,50 €. 

6. Etang du Bief Madame 

L'étang du Bief Madame est à sec depuis juin 2023. Les précipitations de l'hiver n’avaient 
ramené que 50 cm d'eau alors qu'il en manquait 3 mètres ... Une pêche de sauvegarde a été 
réalisée et la mise à sec permettra à la vase de se décomposer. Un spécialiste est d’ailleurs 
venu sur place pour étudier l’amélioration de l’étanchéité.  
Des contacts ont été pris auprès de la DDT et l'agence de l'eau, mais il n’y a guère de 
possibilités de subventions. Il sera remis en eau cet automne en attendant une avance sur ce 
dossier. L'empoisonnement ne pourra se faire que s’il y au moins les 3/4 du niveau de 
remplissage. 

7. Village fleuri  

La prochaine réunion de la commission en mairie aura lieu le mardi 17 octobre à 10h00. Les 
personnes intéressées pour participer à cette réunion seront les bienvenues pour proposer des 
suggestions, des fleurs pour le printemps, etc… Elles sont invitées à s’inscrire en mairie. 

8. Nouveaux habitants 

Il est rappelé aux personnes nouvellement arrivées ou ayant déménagé sur la commune qu’elles 
doivent se déclarer en mairie. 

9. Repas des ainés 

Cette année, la municipalité, lors du conseil municipal du 24 juillet 2023, a décidé de retrouver 
la convivialité du repas. Il sera servi dans la salle polyvalente le samedi 25 novembre 2023 à 
midi. Pour les personnes qui ne participent pas au repas, un colis leur sera distribué en fin 
d’année. 
D’après les réponses au questionnaire envoyé aux personnes concernées, le détail est de : 

- 52 repas 
- 34 colis. 

Les fournisseurs sont en cours de consultation.   

10. Carte « Avantages jeunes » 

Pour les personnes qui se sont inscrites avant le 1er juillet, les cartes « Avantages jeunes » sont 
à retirer en mairie. 
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11. Service National Universel (SNU) 

Afin de sensibiliser les jeunes de 15 à 17 ans, ainsi que tous les citoyens qui le souhaitent, aux 
objectifs et conditions du Service National Universel, les municipalités de RAHON, 
BALAISEAUX et St BARAING proposeront, fin 2023 ou début 2024, une réunion d’information 
sur le S.N.U. Des jeunes de ces 3 villages ayant déjà réalisé ce programme, ainsi que des 
responsables départementaux, seront invités pour l’occasion afin de faire partager leur 
expérience. 

12. Institut de beauté mobile 

Depuis le 14 septembre dernier, un salon de beauté mobile s’installe sur la place du village les 
jeudis de 9h00 à 13h00. Pour prendre rendez-vous ou pour tout autre renseignement, contactez 
le 07 67 22 30 89. 

13. Halloween 

Comme l’an passé, une animation sera proposée aux enfants pour Halloween le 31/10/2023. 

14. Téléthon 

A Rahon, le Téléthon se déroulera du vendredi 8 décembre à 18h00 jusqu’au samedi 9 
décembre en fin d’après-midi. Le Foyer Rural proposera diverses animations ainsi que sa 
traditionnelle choucroute à manger sur place ou à emporter. Les réservations se feront 
prochainement auprès de Colette Bongain. 

15. Décorations de fin d’année 

Depuis 2020, le foyer rural participe activement à décorer le village pour les fêtes de fin d’année. 
Une réunion de préparation a eu lieu mercredi 28 septembre. Des ateliers seront proposés 
ultérieurement. Renseignements et participation auprès de Patricia Soban 06 98 35 96 62.  

Mail Foyer Rural : fr.rahon39@gmail.com 

16. Opération brioches 

L’« Opération Brioches » proposée par l’APEI (Association de Parents et amis d’Enfants 
Inadaptés d’Arbois et sa région se déroulera du 9 au 15 octobre. 6 euros minimum la brioche. 
Merci de réserver le meilleur accueil aux bénévoles qui passeront vous proposer ces brioches. 

17. Le coin des associations 

➢ Retour sur la fête du village 

Les préparatifs, qui ont commencé bien en amont de la fête, ont mobilisé plein de bonnes 
énergies où chacun a pu apporter sa touche personnelle. La fête du village a été une belle 
réussite, avec la participation importante tant des bénévoles que des visiteurs, et une multitude 
d’animations proposées à toutes les générations, les petits comme les grands. La disposition 
optimisée des chapiteaux a été permise grâce aux récents aménagements de la place. La soirée 
a été un peu gâchée par l’orage, mais l’ambiance a su demeurer excellente jusque tard dans la 
nuit ! Merci à tous d’avoir rendu possible cet admirable évènement ! 

➢ Anywest (danse Country) 

Reprise des cours : 

Le lundi Le jeudi 

Débutants pas de base : 17h/18h15 Novices : 19h/20h30 

Débutants 1ère / 2ème année : 18h15/19h30 Intermédiaires : 20h/21h30 

mailto:fr.rahon39@gmail.com
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➢ Foyer rural : section Scrapbooking  

Séances le mercredi soir à partir de 18h30 jusqu'à 21h, 1 mercredi sur 2 à partir du 13/09/2023. 
Participation au Téléthon avec les 24h du scrap. du samedi 8 décembre matin au dimanche 
matin : vente d'un kit pour réalisation d'un album dont l'intégralité des profits seront versés au 
Téléthon. Ouvert aux inscriptions extérieures sur place ou à emporter. 

➢ Journée du patrimoine 

Le samedi 16 septembre matin dernier, le foyer rural organisait une visite découverte de l’église 
Notre Dame de Rahon. Un parcours à thème agrémenté de dix questions était proposé aux 
visiteurs afin qu’ils découvrent les magnifiques décorations situées dans les différentes parties 
du monument ainsi que ses vestiges remarquables. 
Une quarantaine de participants ont ainsi pu arpenter les allées à la recherche du mystérieux 
objet disparu de la chapelle seigneuriale ! En chemin, ils pouvaient également trouver d’autres 
surprises : extraits sonores, exposition de cartes postales anciennes, morceaux de musique à 
l’orgue électronique, diverses explications … Des feuilles, des crayons étaient à leur disposition 
pour dessiner une vue de leur choix et ramener un petit souvenir de leur passage. Un livre d’or 
a par ailleurs permis de récolter leurs impressions. 
Et pour l’anecdote, la statue de Ste Philomène, que tout le monde croyait située vers le bénitier, 
a finalement été retrouvée dans une armoire de la sacristie ! 
Un grand merci aux visiteurs et à tous les bénévoles pour ce bon moment partagé. 

➢ Calendrier  

Date Manifestation Association 

29 septembre 2023 Assemblée générale A.P.E. 

20 - 21- 22 octobre 2023 Concours de saut d’obstacles Rahon Sport Equitation 

21 octobre 2023 Marché de Producteurs  CIMPAM 

Vacances Toussaint Vente de gâteaux Mistral A.P.E. 

31 octobre après-midi 2023 Halloween Parents d’élèves 

12 novembre 2023 Concours de saut d’obstacles Rahon Sport Equitation 

Courant novembre 
(selon météo) 

Pêche à l’étang Eboirou A.P.E.R.O. 

10 novembre 2023  
à partir de 20h30 

Concours de tarot  
(buffet - buvette) 

FC Rahon 

11 novembre 2023 
Commémoration au monument aux 

morts 
Municipalité 

8 - 9 décembre 2023 Téléthon  Foyer rural 

Fin décembre 2023 
(date à définir) 

Visite du père Noël Foyer rural 

 
 
 


